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EXTRAIT DU REGISTRE OES DELIBERATIONS

Le neuf mars deux mil vingt à di\-huit heures, le Conseil Communautâire, légalement convoqué
le 27 fér rier 2020 s'est réuni sous la présidence de lU. Olivier Ht. R{Bl ELLE, Président
ETAIENT PRESENTS: Mmes cl MM DF. I]ARlll-LAI (APRIiMONI SLIR 

^t.l.lER)\l^\CIo\. A\1lOT ((OLRs-LES-lli\RRl.S). tlt l{ABll,l-L[. LORI{l:. LYo\ {Ct]l'FY). L.{t--
RI,NT (Jot. El rur L 

^t;BOIS 
). GIO l . illAllr R (1./\ CH,\l,F-Ll.l,,l It.(iO\ ). OLLIF-lt (t.F. ( l lAI--

l^Y). I)lICASllll." ('OMIIIIMORLL. I"ONTAI\l: R. (LA (it.lER('llE sur L AtlllOIS)- RD-
\,\l Lf. CRll.t-O\ (!1.\IiSEILLI:S-lès r\tllI(i\Y). RAI ll.l.O\. I.1..\\O (\1h\l,lOL-
COt.TL.l{1,). Dll CHr\ltlPS (SI Hll.^IRL I)E CoNDILI.Y). S:\t,VÂ(iN,\T. RODItIGUES. AL-
BLR I (l()RTEItON).

EXCUSE ayant donné procuration : M. BONDOTJX (COURS-LËS-BARRES) à M. MANCION
(COLJRS-l.ES-BARRES). M.JAUBER I (JOUI-lT sur I-'AtIBOIS) à M. t-ÂURENT (JOUET sur
t-'AUBOIS). Mmc MOREAI] (l-A GtlERClllr sur I. AUBOIS) à Mme COMBEMORET. (LA
GL.ltiRCHll sur L'AUBOIS).
ASSISTAIT EGALEM[.INT SANS VOIX DFII.IBERATIVE :Mme CtJISSII I (LE CHAUI AY).M.
BI,ONDELET (ST HIt-AIRF] DE GONDILI,Y).

EXCUSES : Mmes et MM SAVARY (APRI-IMONI SUR ALLIER). BONIT.IMPS (COURS-LES-
BARRES). LAINE SEJOURNE (CUF!'Y)BEAIRIX. FLOUZAI (CERMIGNY-L'EXEMPT).
CIIASSIN. BOIIQUELY, ROSAURO (JOUEI sur L'AUBOIS). HENRY. MONNET. FONT^INE
C.. sAl.lot {LA CUERCHE sur L'At BOls).

Exposé de M.le Président :

Monsieur HURABIELLE roppelle que lo COC des Portes du Berry entre Loire et Vol d'Au-
bois, créée le 13 décembre 2007 puis ogrdndie en 2OO8, 2011 et 2012, s'est vue tronsfe-
rer lo compétence «Eloboration d'un plan locol d'urbonisme intercommunol, document
d'urbonisme en tenont lieu et corte communol » le 12/02/2015 por orrêté préfectorol n"
2015-1-0160. Elle devient donc l'outorité compétente et o décidé de prescrire un PLIJi

sur les 12 communes de son territoire.

Ainsi, por délibérotion en dote du 76 décembre 2015, l'éloborotion du Plan Locol d'Ur-
bonisme (PLU) intercommunol o été prescrite ovec les objectifs suivonts :

-Renforcer l'esprit identitoire du territoire et mise en valeur du patrimoine locdl,
-Conserver, restourer, protéget les milieux noturels structuronts, les conünuités écolo-

giques et les poysages propres au territoire, notomment outour de lo Loire,
-Construire et exprimer le projet de territoire de lo Communouté de Communes des

Portes du Berry en se dotont d'un outil à lo houteur des enjeux du territoire et qui per-
mette de maintenir so situotion démogrophique, résidentielle et économique,

-Conforter et soutenir le développement des octivités économiques et touristiques sur
le territoire,

-Assurer un développement cohérent des 72 communes tenont compte des objectifs
de moîtrise de lo consommotion des espoces ogricoles, noturels et boisés et rechercher

un développement du territoire de quolité, en trcuvont l'équilibre entre renouvellement

et développement urboin, et souvegarde des milieux ogricoles, prise en compte de l'en-

vironnement et quolité urboine, orchitecturole et poysogère,

-Définir les besoins du territoire de monière globole et cohérente, notomment en

termes d'équipements publics, de services et en temes de déplocements,

-Améliorer I'odéquotion entre l'olfrc et lo demonde en logements et définir les orien

toüons et moyens réglementoires, commune por commune, en optimisqnt le foncier
constructible,

-sotisfoire dux obligotions réglementoires en inscrivont le PLLJi dons une démorche de

développement duroble, en oiustont les règles d'urbonisme pour qu'elles soient adop-

tées oux réolités économiques, environnementoles et socioles actuelles,

-Décliner les documents supro-communoux en vigueur ou à venir qui s'imposent ou

territoie (SRCE, SDAGE, PPRi Loire et Allier, servitudes d'uülité publique, etc.)
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M. HURABIELLE précise les conditions dons lesquelles le projet d'élaborotion du PLUi o été
mené et les dilférentes étopes de lo procédure réolisées jusqu'à ce jour: diognostic et
étqt des lieux, définition du PADD débottu en conseil communqutoire le 13 novembre
2078, troduction des dispositions réglementoires selon les objectifs définis dans les dûfé-
rentes pièces du PLUi (zonoges, règlements écrits et onnexes réglementoires, onnexes
diverses).

M. HURABIELLE roppelle que le projet o foit l'objet d'un premier orrêt le 9 moi 2079 mois
que suite oux ovis des Personnes Publiques Associées, lo délibérdtion o été retirée le 21

octobre 2079 et le projet o été retrdvoillé.

Les études ont donné lieu à :
-une concertotion réolisée conformément à fofticle 1103.2 et suivonts du Code de l'Ur

bdnisme o permis de laire porticiper le public et les « forces vives » du territoire et évoluer
le projet dons le codre du bilon présenté et tiré ci-ovont,

-une dssociotion des personnes publiques ossociées ou cours de dilférentes présentd-
tions et réunions, y compris pour présenter le projet de PLU retrovoillé oprès ce premier
orrêt,

-une présentotion en CDPENAF (6 mors 2018) suivi d'un ovis consultotif du 22 mars
2078.

M. HURABIELLE précise, qu'à ce stode de lo procédure, le projet de PLUi doit être à nou-
veau "orrêté" (orticle 1153.14 du Code de l'Urbonisme) por délibérotion du conseil com-
munoutoire. Ce projet « orrêté ), sero ensuite communiqué pour:

-ovis oux personnes publiques ossociées de foit ou à leur demonde,
-ovis à lo CDPENAF et à lq DREAL,

-demonde de dérogotion ù ld règle de constructibilité limitée en l'obsence de SCOT op-
prouvé sur le territoire.

Ainsi, ou terme de plus de 4 onnées de réflexions et de concertotion, le projet de PLU| est
proposé ou vote du conseil commundutoire.

TE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

vU le code Général des collectivités Territoriales ;

VU l'ordonnance n" 2015-7774 du 23 septembre 2015 relaüve à la partie législative du
livre ler du Code de l'Urbanisme;

VU le décret n" 2015'1783 du 28 décembre 2015 relatif à la pârtie réglementaire du livre
ler du Code de l'Urbanisme et à la modernisation du contenu du Plan Local d'Urbanisme;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 103-6, L 153.11 à 1153.18,
R.153,11 à R. 153-12, R. 153 3 à R. 153-7;

VU les statuts de la CDC des Portes du Eerry entre Loire et Val d'Aubois et notamment
ses compétences en matière d'Urbanisme et de PLU intercommunal ;

VU la délibération du conseil communautaire n"61/2015 du L6 décembre 2015 prescri-
vant l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunâl sur le territoire de la CDC

des Portes du Berry entre Loire et Val d'Aubois avec les objectifs et fixant les modalités
de concertation ;

VU la délibéraüon du conseil communautaire n" 62/2015 du 16 décembre 2O1S arrêtant
les modalités de collaboration entre la CDC des portes du Berry entre Loire et Val d,Au-
bois et les communes membres dans le cadre de l'élaboration du pLUi ;

VU la délibération du conseil communautaire n.47/201g du 13 novembre 2O1g portant
au débat les orientatons générales du p.A.D.D, intervenant suite aux débats dans les
conseils municipaux des communes membres qui se sont tenus entre Ie 5 octobre et le g
novembre 2018 ;



VU la délibération n"43/2O79 du conseil communautaire en date du 9 mai 2019, déci-
dant d'appliquer le régime des nouvelles dispositions du Code de l'Urbanisme en vi-
gueur depuis le 1"'janvier 2016 (décret n"201.5-1783) ;

VU les délibérations n" 44/2019 et n'46/2O79 du conseil communautaire en date du
9 mai 2019, tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet d'élaboration du Plan

Local d'Urbanisme intercommunal ;

VU la délibération n" 8112079 retirant la délibération n"44l2Of9 tirant le bilan de
la concertation et la délibération î" 46/2Of9 arrêtant le projet d'élaboration du

Plan Local d'Urbanisme intercommunal;

VU lâ délibération n" 15/2020 du conseil communautaire en date du 9 mars 2020,
tirant le bilan de la concertation conformément à l'article L 103.2 du Code de l'Ur-
ban isme;

VU le projet de PLUi modifié mis à la disposition des membres du conseil commu-
nautaire;

CONSIDERANT que le pro.,et de PLUi a fait l'objet d'une évaluaüon environnemen-
tale, conformément à l'article R104.9 du Code de l'Urbanisme, en raison de la pré-
sence de plusieurs sites NATURA 2000 sur le territoire (6 communes concernées:
Apremont sur Allier, Cours-les-Barres, Cuffy, la Guerche sur l'Aubois, Jouet sur l'Au
bois et Marseilles lès-Aubigny) ;

CONSIDERANT que le nouveau projet d'élaboration du PLUi prenânt en compte un
certain nombre de remarques exprimées dans les avis des personnes publiques
associées peut donc être arrêté;

CONSIDERANT que ce projet de PLUi ainsi formalisé doit être transmis pour :

avis aux personnes publiques associées de fait ou à leur demande,
-avis à la CDPENAF et à la DREAL,

-demande de dérogation à la règle de constructibilité limitée en l'absence de
SCOT approuvé sur le territoire.

Puis, il doit être soumis à enquête publique conformément au Code de l'Environne-
ment (articles 1123.1à 9 et R123.1et suivants).

APRES AVOIR DETIBERE A TUNANIMITE,
-ARRETE le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal sur le territoire de lâ
CDC des Portes du Berry entre Loire et Val d'Aubois

-DECIDE de soumettre le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal formali-
sé, arrêté :

-aux avis des Personnes Publiques Associées,
-aux avis des autres personnes ou orgânismes ayant demandé à être consultés,
-à la commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et

forestiers,
-à la DREAL Centre-Val de Loire au titre de l'évaluaüon environnementale,
-aux avis des associations agréées au titre de l'environnement ayant demandé à

être consultées,
-puis à enquête publique,

-DEMANDE au préfet les dérogations à la règle de constructibilité limitée en l'ab-
sence de SCOT sur le territoire;

-AUTORISE Monsieur le Président à entreprendre les démarches nécessaires pour
poursuivre la procédure et à signer tout document se rapportant à cette décision ;

La présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la communauté de

communes et dans les mairies des communes membres concernées, pendant un

délai d'un mois, en application de l'article R. 153-3 du Code de l'Urbanisme.



Le dossier relatif à l'arrêt du PLUi est tenu à la disposition du public, au siège de la com-
munauté de communes et dans les mairies aux jours et heures habituels d'ouverture.

Pour extrait conforme,
Fait à lâ cDc, le 12 mars 2020

Le

IEL

tefufunt,

,SlJR.IÀt]BOiS


